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La carrière d’un enseignant se déroule (depuis le 1er septembre 2017) sur la base de 

la classe normale (grade d'accueil), suivie de la hors classe (grade de débouché), et pour 
quelques-uns d’une classe exceptionnelle (grade sommital). 

 
 

Des rendez-vous de carrière (3) permettent de déterminer les 30% des collègues pouvant bénéficier 
d’une accélération d’avancement d’échelon ou d’un accès plus rapide à la Hors Classe. 
 

-Pour le premier rendez-vous (avancement accéléré du 6e au 7e échelon de la classe normale), Il a lieu, 

lorsque au 31 août de l’année scolaire en cours, le professeur est dans la 2e année du 6e échelon de 

la classe normale ; 

-Pour le deuxième rendez-vous (avancement accéléré du 8e au 9e de la classe normale), Il a lieu, 

lorsque au 31 août de l’année scolaire en cours, le professeur justifie d’une ancienneté dans le 8e 

échelon de la classe normale comprise entre 18 et 30 mois ; 

-Pour le troisième rendez-vous (accès à la Hors-Classe), Il a lieu, lorsque au 31 août de l’année scolaire 

en cours, le professeur est dans la 2e année du 9e échelon de la classe normale. 

En résumé Le rendez-vous de carrière » a lieu l’année scolaire qui précède celle de la date de 

promouvabilité. 

 
Tableau d'avancement d'échelon des Professeurs des Écoles, des Certifiés, des 

Professeurs d'EPS, des CPE, des PLP et des Psychologues 
 

Classe Normale Hors Classe Classe Exceptionnelle  

 

  Durée d'échelon 

Du 1er au 2ème 1 an 

Du 2ème au 3ème 1 an 

Du 3ème au 4ème 2 ans 

Du 4ème au 5ème 2 ans 

Du 5ème au 6ème 2 ans et 6 mois 

Du 6ème au 7ème 
3 ans 
 ou  

2 ans 

Du 7ème au 8ème 3 ans 

Du 8ème au 9ème 
3 ans et 6 mois 

 ou 
2 ans et 6 mois 

Du 9ème au 10ème 4 ans 

Du 10ème au 11ème 4 ans 

(*) Le 7ème échelon de la hors 
classe devrait être créé au 1er 
janvier 2021 

 

 Durée d'échelon 

Du 1er au 2ème 2 ans 

Du 2ème au 3ème 2 ans 

Du 3ème au 4ème 2 ans et 6 mois 

Du 4ème au 5ème 2 ans et 6 mois 

Du 5ème au 6ème 3 ans 

Du 6ème au 7ème 3 ans (*) 

  Durée d'échelon 

Du 1er au 2ème 2 ans 

Du 2ème au 3ème 2 ans 

Du 3ème au 4ème 2 ans et 6 mois 

Du 4ème au HeA'1 3 ans 

Du HeA'1 au HeA'2 1 an 

Du HeA'2 au HeA'3 1 an 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

Tableaux d'avancement d'échelon 

par corps et grades associés 

 

Classe normale : Avancement accéléré de 1 an pour 30% des collègues 
lors du passage du 6e au 7e et du 8e au 9e (Gain possible 2 ans (1+1) 
durée grade alors 24 ans) 
 
Hors classe : A partir du 9e échelon de la Classe Normale (attention 
c'est à partir de 2 ans dans le 9e échelon), l’inscription au tableau 
d’avancement à la Hors Classe est faite automatiquement. 
 
Classe Exceptionnelle : Accessible à partir de la Hors Classe suivant 
deux modalités distinctes  
Accès à l'échelon spécial de la classe exceptionnelle : Par inscription sur 
un tableau d’avancement, l’effectif de cet échelon devrait être limité à 
20% de celui des membres du corps à la classe exceptionnelle. 
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Tableau d'avancement d'échelon des Professeurs Agrégés 

 

 
Classe Normale Hors Classe Classe Exceptionnelle  

 

  Durée d'échelon 

Du 1er au 2ème 1 an 

Du 2ème au 3ème 1 an 

Du 3ème au 4ème 2 ans 

Du 4ème au 5ème 2 ans 

Du 5ème au 6ème 2 ans et 6 mois 

Du 6ème au 7ème 
3 ans 
 ou  

2 ans 

Du 7ème au 8ème 3 ans 

Du 8ème au 9ème 
3 ans et 6 mois 

 ou 
2 ans et 6 mois 

Du 9ème au 10ème 4 ans 

Du 10ème au 11ème 4 ans 

  Durée d'échelon 

Du 1er au 2ème 2 ans 

Du 2ème au 3ème 2 ans 

Du 3ème au HeA'1 3 ans 

Du HeA'1 au HeA'2  1 an 

Du HeA'2 au HeA'3  1 an 
 

  Durée d'échelon 

Du 1er au HeA'1 2 ans et 6 mois 

Du HeA'1 au HeA'2 1 an 

Du HeA'2 au HeA'3 1 an 

Du HeA'3 au HeB1  1 an 

Du HeB1 au HeB2 1 an 

Du HeB2 au HeB3 1 an 
 

 
 
 
 
 
 
 

Tableau d'avancement d'échelon des Chargés d'Enseignement d'EPS et PEGC 
 
 

Classe Normale Hors Classe Classe Exceptionnelle  

  Durée d'échelon 

Du 1er au 2ème 1 an 

Du 2ème au 3ème 1 an et 6 mois 

Du 3ème au 4ème  1 an et 6 mois 

Du 4ème au 5ème  2 ans et 6 mois 

Du 5ème au 6ème  3 ans 

Du 6ème au 7ème  
3 ans 

ou 
2 ans 

Du 7ème au 8ème  3 ans 

Du 8ème au 9ème  
3 ans et 6 mois 

ou 
2 ans et 6 mois 

Du 9ème au 10ème  3 ans et 6 mois 

Du 10ème au 11ème  3 ans et 6 mois 
 

  Durée d'échelon 

Du 1er au 2ème 2 ans 

Du 2ème au 3ème 3 ans 

Du 3ème au 4ème 3 ans 

Du 4ème au 5ème  3 ans 

Du 5ème au 6ème 3 ans 

 

  Durée d'échelon 

Du 1er au 2ème 1 an 

Du 2ème au 3ème 2 ans et 6 mois 

Du 3ème au 4ème 2 ans et 6 mois 

Du 4ème au 5ème  2 ans et 6 mois 

Du 5ème au 6ème 3 ans (*) 

(*)Le 6ème échelon de la classe 
exceptionnelle devrait être créé au 1er 
janvier 2021 

 
 

 

 
 
 

 

  

Classe normale : Avancement accéléré de 1 an pour 30% des 
collègues lors du passage du 6e au 7e et du 8e au 9e (Gain possible 
2 ans (1+1) durée grade alors 24 ans) 
 
Hors classe : A partir du 9e échelon de la Classe Normale 
(attention c'est à partir de 2 ans dans le 9e échelon), l’inscription au 
tableau d’avancement à la Hors Classe est faite automatiquement. 
 
Classe Exceptionnelle : Accessible à partir de la Hors Classe 
suivant deux modalités distinctes  

 

Classe normale : Avancement accéléré de 1 an pour 30% des 
collègues lors du passage du 6 au 7 et /ou du 8 au 9 (Gain possible 
2 ans (1+1) durée grade alors 24 ans) 
 
Hors classe : A partir du 9e échelon de la Classe Normale 
(attention c'est à partir de 2 ans dans le 9e échelon), l’inscription au 
tableau d’avancement à la Hors Classe est faite automatiquement. 
 
Classe Exceptionnelle : Accessible à partir de la Hors Classe 
suivant deux modalités distinctes  



CGT Educ’action Poitiers  Page 3/3 

 

 
 

Tableau d'avancement d'échelon des Instituteurs 
 

Tableau d'avancement d'échelon des Adjoints d'Enseignement 

  Durée d'échelon 

Du 1er au 2ème 9 mois 

Du 2ème au 3ème 9 mois 

Du 3ème au 4ème  1 an 

Du 4ème au 5ème  1 an et 6 mois 

Du 5ème au 6ème  1 an et 6 mois 

Du 6ème au 7ème  1 an et 6 mois 

Du 7ème au 8ème  3 ans 

Du 8ème au 9ème  3 ans et 3 mois 

Du 9ème au 10ème  4 ans 

Du 10ème au 11ème  4 ans 

 
 

  Durée d'échelon 

Du 1er au 2ème 1 an 

Du 2ème au 3ème 1 an 

Du 3ème au 4ème  1 an 

Du 4ème au 5ème  2 ans 

Du 5ème au 6ème  3 ans 

Du 6ème au 7ème  
3 ans  

ou  
2 ans 

Du 7ème au 8ème  3 ans 

Du 8ème au 9ème  
3 ans et 6 mois 

ou  
2 ans et 6 mois 

Du 9ème au 10ème  3 ans et 6 mois 

Du 10ème au 11ème  4 ans et 6 mois 
 

 
 
 
 

Tableau d'avancement d'échelon de la des Personnels de direction 
Classe Normale Hors Classe 

 Durée d'échelon 

Du 1er au 2ème 2 ans 

Du 2ème au 3ème 2 ans 

Du 3ème au 4ème  2 ans 

Du 4ème au 5ème  2 ans 

Du 5ème au 6ème  2 ans 

Du 6ème au 7ème  2 ans 

Du 7ème au 8ème  2 ans 

Du 8ème au 9ème  2 ans et 6 mois 

Du 9ème au 10ème  2 ans et 6 mois 
 

 Durée d'échelon 

Du 1er au 2ème 2 ans 

Du 2ème au 3ème 2 ans 3 mois 

Du 3ème au 4ème 2 ans 3 mois 

Du 4ème au HEA1 2 ans et 6 mois 

Du HEA1 au HEA2 1 an 

Du HEA2 au HEA3 1 an 

Du HEA3 au HEB1  - 

Du HEB1 au HEB2 1 an 

Du HEB2 au HEB3 1 an 
 

 

 

 

 Retrouvez l’ensemble de ces informations et 
bien plus encore sur le site de la CGT 
Educ’action Poitiers 
https://cgt-educ-poitiers.pagesperso-
orange.fr/actualies.html 
 
Voir la Page Rendez-vous de carrière 
https://cgt-educ-poitiers.pagesperso-
orange.fr/wa_29.html 
 
Voir la page promotions d’échelons 
https://cgt-educ-poitiers.pagesperso-
orange.fr/crbst_28.html 

 
Voir la Page « HORS classe » :  

https://cgt-educ-poitiers.pagesperso-
orange.fr/wa_57.html 
 
Voir la Page Classe exceptionnelle : 

https://cgt-educ-poitiers.pagesperso-
orange.fr/wa_58.html 

 
 

 

Classe normale : Avancement accéléré de 1 an pour 30% 
des collègues lors du passage du 6 au 7 et /ou du 8 au 9 
(Gain possible 2 ans (1+1) durée grade alors 24 ans) 
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